
Source : Les fiches de formation de Stephane Marty 
ASPTT ChartresTarot  
Site : https://asptt-bowling-chartres.pagesperso-orange.fr/ 
 
 

LA BAIE DES COCHONS 
 

Définition : 
 
C’est indiquer à ses partenaires que vous possédez un ( ou même plusieurs ) atout 
plus gros que ceux du Preneur lorsque vous êtes en position de le surcouper. 
 
Intérêt : 
 
Cette indication permet donc aux partenaires d’engager et de rentrer directement 
leurs points, et ce, en toute sérénité, lors du retour dans la coupe du preneur. 
 
Comment la jouer : 
 
Lorsque la défense connaît la coupe du Preneur et que, si possible, le Petit a déjà été 
posé ( ou on sait où il est situé ), le défenseur qui a ce(s) plus gros atout(s) retourne 
dans la longue du Preneur, afin de remettre en main un de ses partenaires qui coupe 
; celui-ci, alors remis en main, engage sa plus grosse pièce dans la couleur coupée 
par le Preneur, et il en est de même pour l’autre défenseur qui fournit dans cette 
couleur. 
 
Inconvénient : 
 
Ce coup fait gagner un temps au Preneur, avec, en supplément, une possible Excuse 
gratuite pour celui-ci ; c’est la raison pour laquelle il est préférable que le Petit ait déjà 
été posé.  
Si le petit n’est toujours pas posé et qu’on ne le possède pas soi-même, ce coup est 
impérativement à proscrire en triplette. 
 
Confusion possible : 
 
Ce coup est peut être confondu avec un refus de flanc. 
 







 


